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sebastien.cosnier@developpement-durable.gouv.fr
	Compte-rendu de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais du 2 avril 2008


Présents :

DIREN : Armand Bellott, Sébastien Cosnier, Marie-Laure Fiegel

DRIRE : Laurence Cotinaut

MISE 62 : SPE 62 (DDAF) : Bernard Mathon, Florence Bartoli, Nathalie Bret, Corinne Figueras, Joana Garat ; CPEL 62 (ex-SMBC) : Ludovic Bocquier, Jean-Yves Gagneux ; ONEMA : Dominique Lecocq (SD 62)

MISE 59 : SPE 59 (SN) : Olivier Prévost, Jean-Marc Valet, Jean-Marie Loisel, Ludovic Bocquier (CPEL 59 (ex-SMN)) : Ludovic Bocquier ; DDE : Denis Leroux, Sylavain Pommier ; DSV : Bernard Lelore ; ONEMA : Jean-Louis Marousé (SD 59) ; DRAF-DDAF : Fabien Martin

Excusés : 

DDE 62 : Olivier Biélen, Nathalie Coint ; 

DDASS 59 et 62 : Olivier Savy, Eric Bemben ; 

L’ordre du jour est joint au présent compte-rendu.

Actualités des MISE – Suivi du fonctionnement général et de la feuille de route
· Point sur les suites données à la dernière interMISE

Site internet « police de l’eau de la DIREN » 

La DIREN présente oralement les deux chantiers qu’elle a démarrée dans le cadre de l’intermise :

-une page régionale de présentation de la police de l’eau expliquant ce qu’est la police de l’eau et présentant les services départementaux de police de l’eau et les MISE

-une intégration de l’intermise au pôle E.D.D afin d’utiliser le site du pôle comme un site sur lequel puisse être mis à disposition l’ensemble des documents produits par l’intermise ou un de ses membres.

Des remarques sont faites par O. Prévost de la MISE du Nord sur le contenu que doit viser la page de présentation du site de la DIREN. Il signale notamment qu’une page existe déjà sur le site de la préfecture du Nord. S. Cosnier informe qu’il n’a pas réussi à prendre connaissance de cette page qui est très difficile à trouver sur le site mais prend bonne note de ne pas faire de doublon et de rendre les deux sites interactifs en y créant des liens de l’un vers l’autre. Un contact sera pris avec les deux préfectures afin d’harmoniser et de cadrer les contenus spécifiques de chacun des sites dédiés à la police de l’eau.

En outre, le contenu tel qu’il est présenté semble être trop abscons pour un internaute qui ne connaît pas la police de l’eau. O. Prévost signale le site de la MISE du Loiret comme un bon site de présentation de la police de l’eau. L’ensemble des agents suggère de créer des pages superposées qui permettrait d’aller de plus en plus loin dans le degré d’information de l’activité de police de l’eau. Le premier niveau serait une présentation très succincte de la police de l’eau et comporterait un lien avec la page de présentation des services. La deuxième pourrait aller un peu plus loin en détaillant plus et en intégrant une partie sur les autorisations et déclarations. Une troisième page permettrait d’avoir accès à la nomenclature détaillée afin de pouvoir connaître à quelles rubriques est soumis un projet et une dernière page présenterait les doctrines régionales concernant les différentes rubriques de cette nomenclature.

Les documents mis en ligne sur la dernière page seraient :

-la note d’opposition à déclaration des départements du Nord et du Pas-de-Calais

-la doctrine « Eaux Pluviales » de la MISE du Pas-de-Calais

-le guide méthodologique d’élaboration du volet « eau » des études d’impacts et des notices d’incidence

-guide de  rédaction d’un dossier installation classée pour la protection de l’environnement

Concernant l’usage du site Internet du pôle environnement et développement durable (pôle EDD), il permettra d’avoir une rubrique dédiée à l’intermise. Cette rubrique sera consultable à l’adresse Internet suivante :

http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/rubrique.php3?id_rubrique=27

Le Login de connexion est : pole_edd

Le mot de passe est : pole_edd

L’ensemble des services de l’Etat pourra y avoir accès afin de télécharger les documents de séance en amont des réunions  ou les compte-rendu des réunions des MISE.

A terme, les MISE peuvent aussi l’utiliser si elle le souhaite comme site sur lequel elles souhaitent mettre en ligne leur compte-rendu (COPER MISE, CODIR MISE…)

Les documents de cadrage et de doctrine seront également mises en ligne afin qu’ils soient facilement accessibles pour les instructeurs.

Rapport d’activités des MISE et des services de police de l’eau 
S. Cosnier présente une note de synthèse qu’il a réalisée pour récapituler les problèmes liés au rapport d’activité 2007 de chaque MISE. Pour rappel, c’était la première fois qu’une grande partie de ce rapport était remonté par intégration des données de Cascade après validation régionale et dialogue avec les services départementaux.

Cette note modifiée suite aux discussions en intermise est jointe au présent compte-rendu. Elle a été transmise à la direction de l’eau en même temps que les fichiers word attendus parallèlement au remplissage de Cascade.

Les principaux points portent sur :

-les effectifs qui ne prennent pas en compte les vacataires notamment 

-les contrôles pour lesquels la définition est floue (depuis l’intermise, S. Cosnier a transmis aux services la note sur les contrôles transmises suite à sa demande par la DE). La fiche contrôles est jointe au présent compte-rendu. Il y est précisé la définition exacte (qui intègre, contrairement à ce que tout le monde pensait, les suites donnés aux contrôles)

-les avis donnés hors instruction Loi Eau qui apparaissent être très nombreux mais pas comptabilisés pour le moment.

-le suivi de la qualité des eaux littorales (incluse ou non dans l’activité : oui en accord avec la DE)

Pour conclure, un outil de suivi de l’activité semble être indispensable. La DIREN proposera un outil provisoire prochainement. En effet, à terme l’outil CASTOR et le module contrôle de Cascade permettront de suivre l’ensemble de l’activité des services.

Cartographie des cours d’eau
S. Cosnier présente un note d’avancement (annexée au présent CR) et annonce l’arrivée d’un stagiaire à la DIREN au 1er juin 2008 pour une durée de 3 mois. Il sera chargé d’affiner la méthodologie de compilation des différentes bases de données existantes et commencera le travail d’identification par discrimination des cours d’eau sur deux zones test (plaine de la lys interdépartementale et un bassin versant avec plus de relief à déterminer).

Les enjeux signalés de cette identification des cours d’eau sont notamment :

-problème d’application de la nouvelle nomenclature notamment concernant les dragages (discrimination canaux-cours d’eau et fossés-cours d’eau)

-problématique de l’application de la nomenclature dans les wateringues 

· Suivi des actions prioritaires de la feuille de route

Suivi des non conformités ERU
La DIREN demande aux services leurs éventuelles remarques sur le tableau de bord de début mars afin de pouvoir faire la remontée mensuelle à la direction de l’eau. Il manque la partie du Nord, ce qui réduit l’intérêt de l’échange. Les tableaux seront envoyés suite à l’intermise pour réactions (tableaux joints sur le site du PEDDD à jour au 2 avril 2008).

La DIREN rappelle l’échéancier de la remontée ERU qui aura lieu fin juin. Le premier objectif est le jugement de conformité 2007 de la performances des stations. La notification de la conformité doit être faite aux pétitionnaires avant le 1er mai.

L’intégration des systèmes d’assainissement en dessous de 2000 EH est prévue cette année. La DDE peut fournir aux SPE sur demande la liste des campings dont elle a connaissance via l’urbanisme.

Captages prioritaires

Armand BELLOTT fait l’historique (point d’étape et actions à venir) de l’avancement de ce dossier : 

· Réunion du 18 mars avec la profession agricole (présidents de chambre) lors de laquelle les points retenus par les services ont été présentés (14 points pour l’ensemble du bassin Artois-Picardie)

· Réunion du CoPil « Nitrates » le 25 mars avec présentation par le BRGM de la méthode pour définir les aires d’alimentation des captages et présentation d’une note INRA de 2005 sur les moyens de lutter contre la pollution par les produits phytosanitaires

· Présentation en GTEA le 24 avril de la méthode BRGM et de l’étude INRA

· Point d’étape en CAB le 02 juin

· Point d’étape avec les présidents de chambre d’agriculture le 27 juin

Présentation de l’étude menée par la DDE du Nord sur les mesures pour préserver les aires d’alimentation des captages d’eau potable du Bassin Artois-Picardie
Présentation jointe sur le site du PEDD.

4èmes programmes d’action en zones vulnérable

Lors du dernier CoPil « Nitrates » (25 mars), il est apparu le besoin de définir un socle commun minimum de bassin. La prochaine réunion (22 avril) sera consacrée à ce point.

Concernant l’observatoire des pratiques, un débat sur l’objet de cet observatoire à eu lieu le 25 mars : avoir une image à jour et conforme à la réalité des pratiques agricoles ou être un moyen de réaliser les contrôles au titre de la police de l’eau. Cette question sera encore abordée au GTEA du 24 avril.

SDAGE : information sur le planning de consultation du public 

La DIREN informe les services d’une réunion interMISE de bassin consacrée au SDAGE le 05 juin 2008. Cette réunion sera ciblée sur l’information des instructeurs que la DIREN invite à être le plus nombreux possibles. L’objectif de cette réunion est une information sur les dispositions du nouveau SDAGE ayant un impact sur l’instruction des dossiers et d’échanger sur les cadrages nécessaires à faire pour transcrire du mieux possibles les dispositions en critères d’instruction.

L’information du public se fera du 15 avril au 15 octobre et fera notamment l’objet d’un communiqué de presse national et local. Les informations seront disponibles sur le site de la DIREN. La consultation des « institutionnels » se fera à partir de janvier 2009. L’approbation du SDAGE est prévue pour fin 2009.

SAGE : point d’information
Les projets de SAGE de la Scarpe Aval, de la Lys et du Delta de l’Aa ont été approuvé par les CLE avant les élections. Les consultations sont achevées (Scarpe Aval) ou en cours (Lys et Delta de l’Aa). Les approbations définitives de ces projets de SAGE sont prévues pour 2009.

Concernant l’expertise juridique, le bureau d’étude a été retenu. La réunion de lancement de cette étude est fixée au 21 avril.

Point budgétaire

Armand Bellot présente le tableau des consommations prévisionnelles des services au 30 avril au regard de la cible de consommation fixée par le ministère à 5/12 pour les AE et 3/12 pour les CP. Les services respectent pratiquement tous cette règle et vont même au-delà, ce qui permettra à la DIREN de ne pas être trop hors cible.

Échanges sur les indicateurs
Cet échange a déjà eu lieu lors de la présentation de la note sur le rapport d’activité. La DIREN demandera des précisions sur l’articulation entre les définitions des ETP et la part réservé au contrôle dans les indicateurs et dans Cascade (suite à cela la fiche contrôle a été transmise aux services). S. Cosnier rappelle juste que les indicateurs (valeurs prévisionnelle au 31 mai) seront envoyés après l’intermise avec une date limite de remontée fixée au 6 mai.

Présentation rapide de la nouvelle organisation de la police de l’eau en Nord-Pas-de-Calais

S. Cosnier présente des cartes de répartition des compétences des services de police de l’eau pour la région. La DSV réagit en indiquant qu’il serait bon de bien distinguer eaux superficielles et eaux souterraines et d’y indiquer également le rôle de la DDASS.

Les tableaux de contacts sont ensuite présentés et font l’objet de nombreuses remarques dues à des incorrections. S. Cosnier enverra les tableaux pour corrections suite à l’intermise (cela a été fait depuis, les tableaux sont sur le site du PEDD).

Points spécifiques abordés lors de la réunion
Réunion avec les parquets  

A. Bellott et S. Cosnier présentent les principales conclusions de cette réunion et diffusent le relevé de conclusions principales (annexé ainsi que le compte-rendu complet sur le site du PEDD).

B. Mathon fait part de sa volonté de faire vivre la plan d’action stratégique de la MISE du Pas-de-Calais et va faire une information sur les enjeux environnementaux ciblés par ce plan auprès des procureurs. O. Prévost confirme qu’il peut être utile d’avoir des éléments synthétiques à transmettre aux procureurs pour souligner l’importance des atteintes à l’environnement en cas d’infraction.

Les thèmes prioritaires pour lesquels cela est à faire sont : zones inondables, zones humides, continuité écologique et ERU.

L. Cotinaut (DRIRE) précise que c’est très intéressant pour la DRIRE de pouvoir avoir des contacts avec les procureurs car lorsqu’un procès verbal est dressé, c’est souvent dans l’optique de « faire peur » au pétitionnaire afin qu’il se mette en conformité. Il y a donc lieu d’en informé le procureur en parallèle afin qu’il ne poursuive pas si la procédure administrative arrive à son terme.

Procédures de mises en conformité en cours sur les barrages (Pas-de-Calais)

J. Garat (SPE 62) présente une note sur l’état d’avancement de la procédure sur la résorption des points noirs à la libre circulation des poissons migrateurs (annexée sur le site du PEDD).

Les études sont maintenant pratiquement toutes reçues par le SPE 62 et les arrêtés pris définissent une date prévisionnelle de réalisation des travaux (automne 2009 pour la plupart). Il reste à voir quel montage financier sera possible car normalement, les propriétaires sortis de l’étude globale ne peuvent plus bénéficier de l’aide publique de l’agence de l’eau, du conseil régional et du conseil général.

Ce point sera discuté plus avant lors du comité de pilotage dédié qui se tiendra fin avril.

Décret 2007-1735 sur la sécurité des ouvrages hydrauliques  

S. Cosnier présente les nouveaux textes en matières de digues et barrages, sortis en application de la loi sur l’eau. Les barrages et les digues sont maintenant classifiés en 4 classes allant de A à D. Selon, la classe de chaque ouvrage, des obligations s’appliquent au maître d’ouvrage plus ou moins contraignante.

Les points principaux concernent :

-une meilleure définition du rôle du SPE et du maître d’ouvrage

-un meilleur suivi imposé pour les ouvrages les plus importants

-un dossier d’ouvrage que doit constituer le maître d’ouvrage avec des échéances liées à la classe d’ouvrage.

Voir tableaux récapitulatifs en annexe (site du PEDD)

Pour le Nord-Pas-de-Calais, le recensement des barrages et des digues n’est pas terminé. Cette nouvelle classification va demander un gros travail car il faudra notifier la classe d’ouvrage à chaque maître d’ouvrage identifié.  L’urgence concerne les barrages et digues de classe A, a priori peu nombreux dans la région. Il est nécessaire de définir les actions urgentes à mener sur ce type d’ouvrage.

S. Cosnier questionne les services sur l’état d’avancement des recensements. Le Pas-de-Calais est plus avancé même si le recensement n’est pas exhaustif. Le Nord a pour le moment recensé principalement les ouvrages gérés par Voies Navigables de France.

S. Cosnier demande si les services souhaiteraient un appui via un marché global ou s’ils préféreraient continuer le recensement grâce à ses agents et des vacataires. Les services sont dans l’expectative mais ne savent pas vraiment répondre de façon immédiate. Cette thématique est pour l’instant en dormance dans les deux départements et les services considèrent qu’ils n’ont pas les moyens humains de réaliser ce qui est demandé.

S. Cosnier propose de faire un point avec les agents concernés suite à l’intermise afin d’évaluer la quantité de travail à réaliser et de définir une solution d’appui régional.

Convention MISE-ONEMA  

Les services de police de l’eau et de l’ONEMA ne voient pas vraiment l’utilité de cette convention car les relations sont très bonnes dans les deux départements avec cependant deux façons différentes de fonctionner. L’intérêt de la convention est plus évident lorsque des problèmes surviennent sur la coordination entre SPE et ONEMA.

Néanmoins, ils signeront cette convention qui est une obligation réglementaire.

Point d’information sur le plan PCB et le plan Anguilles
Armand Bellott présente les deux problématiques et indique qu’une note d’information parviendra aux services avec le compte-rendu (annexé au compte-rendu sur le site internet).

Intermise thématique de l’après-midi

Marie-Laure Fiegel présente le logiciel hydrokit (la présentation est jointe sur le site du PEDD)

qui permet de modéliser les écoulements sur des petits bassins versant à partir de chroniques de pluies. Néanmoins, ce logiciel ne permet pas directement de calculer ou de prédire des débits d’étiages car il faut nécessairement entrer dans le logiciel des données de débit (jaugeages).

M. Fiegel indique qu’une carte datant de 1994 existe et qu’elle sera envoyée aux services après la réunion (jointe au CR).

Elle précise également que la DIREN prévoit d’effectuer un travail de saisies de données car plus de 100 000 jaugeages ont été menés qui permettraient de nourrir le ogiciel et d’affiner grandement les estimations données sur la carte de 1994.

S. Cosnier rappellera cette demande au service de prévision des crues qui est responsable de ces données afin qu’il mette ce travail en priorité d’action dès que possible.

Suite aux discussions avec la délégation de bassin et les SPE postérieurement à la réunion, il apparaît que la détermination des débits d’étiages sera cruciale pour la mise en œuvre de la DCE via le nouveau SDAGE et les SAGE. En effet, il est nécessaire de connaître la capacité de dilution de chaque cours d’eau de façon précise si l’on veut pouvoir connaître la capacité d’accueil des rejets au cours d’eau en gardant une qualité physico-chimique correspondant au bon état des eaux. Le débit d’étiage est également important pour pouvoir faire fonctionner l’outil TEMPO de modélisation des capacités de prélèvements de chaque bassin versant.
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